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Projet d’arrêté portant création du programme PROFEEL 3 dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie 

Conformément à l’article L. 221-7 du code de l’énergie, des certificats d’économies d’énergie peuvent être délivrés dans le cadre de la contribution à des programmes d’accompagnement, notamment à « des programmes d'information, de formation ou d'innovation favorisant les économies d'énergie ou portant sur la logistique et la mobilité économes en énergies fossiles ».

Le présent arrêté concerne un projet de création d’un programme d’innovation intitulé « PROFEEL 3 », co-porté par le Centre scientifique et technique du bâtiment (CSTB) et par l'Agence qualité construction (AQC), et qui prend la suite des actions réalisées dans le cadre du programme « PROFEEL 2 ».

Ce nouveau programme se déploiera sur 4 ans à compter de la date de publication du présent projet d’arrêté et jusqu’au 30 juin 2030, sur les 3 axes suivants pour faire émerger un ensemble d’outils innovants qui contribuent à l’amélioration des pratiques professionnelles sur le marché de la rénovation énergétique et favoriser le déclenchement d’opérations performantes :

· PRO’RÉNO+ : Depuis janvier 2024, PRO’RÉNO devenue une plateforme de référence pour les professionnels offrant un accès simplifié et gratuit à plus de 800 ressources techniques. La plateforme propose une grande variété de contenus. L’enjeu est d’optimiser, enrichir et augmenter la notoriété du site, d’intégrer de nouveaux services et outils permettant de fiabiliser les pratiques professionnelles.
· OMBREE 3 : Depuis 2020, la démarche OMBREE contribue à la réduction des consommations d’énergie dans les bâtiments résidentiels et tertiaires des DROM (Guadeloupe, Guyane, Martinique, La Réunion et Mayotte) via la valorisation des expertises et ressources locales, le développement d’outils pratiques et des actions de sensibilisation locales. 
· SEREINE 3 : Le projet SEREINE 1 a permis de mettre au point un protocole opérationnel d’évaluation rapide de la performance énergétique réelle de l’enveloppe et des systèmes pour la maison individuelle neuve et rénovée. Dans le cadre du projet SEREINE 2, ce protocole a déjà pu être déployé sur plus de 120 maisons, permettant un retour d’expérience et sa prise en main par plus de 50 opérateurs de mesure formés. Il apparaît désormais utile de déployer ces méthodes (maison individuelle, autres typologies de bâtiments ex. tertiaire) dans le cadre de dispositifs existants.  

Une convention entre l’État, l’ADEME, les co-porteurs et les financeurs du programme, qui seront retenus après un appel à financeurs, précisera les modalités de réalisation de ce programme. 

Les versements effectués dans le cadre de ce programme n’excèdent pas 20,8 millions d’euros.

Tel est le projet de texte soumis à l’avis du Conseil.




